
URGENCE COVID-19
GUICHET UNIQUE POUR
LES ENTREPRISES IMPACTÉES

Mandatée par la Préfecture des Bouches-du-Rhône, la CCI métropolitaine 
Aix-Marseille-Provence met en œuvre ce guichet unique. Il vous permet d’avoir 
un seul interlocuteur, qui au regard du diagnostic posé, mobilisera les services de 
l’Etat et les acteurs économiques partenaires pour répondre à vos besoins.

Pour répondre à vos inquiétudes légitimes

04 91 39 34 79
urgencecovid19@ccimp.com
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